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Dénonciation haute personnalité

Par Matt thenor, le 22/07/2021 à 18:42

Bonjour

Je dois denoncer des personnes pour des fait hyper grave. Mais jai peur de leur notoriété et
de leurs pouvoirs. 

Beaucoup sont de la fonction publique et certain brille dune certaine notoriété polticienne

Une histoire qui remonte a 20 ans. Et qui es toujour d'actualité. 

Jai peur de porter plainte ses gens sont hyper puissant. 

Que faire dans ce cas de figure.

Peut on voir directement un juge ou des enquêteurs sans forcément que je porte plainte car
ils vont s'en apercevoir.

Cordialement Matt

Par youris, le 22/07/2021 à 19:05

bonjour,

avec si peu de renseignements, impossible de vous répondre.

je vous conseille de consulter un avocat pénaliste qui saura vous conseiller.

mais il existe un principe lorsque vous attaquez une personne sur le plan judiciaire, cette
personne a le droit de connaître les faits reprochés et les preuves afférentes, et elle peut en
retour attaquer la personne à l'origine de la plainte.

salutations

Par Marck.ESP, le 22/07/2021 à 19:14



Bonsoir 
Cerrains utilisent aussi la presse spécialisée pour faire savoir...

Par youris, le 22/07/2021 à 20:02

sans oublier une éventuelle prescription des faits...

Par Matt thenor, le 22/07/2021 à 20:41

Merci pour les reponse Marck et youris si vous avez un mail. Je vous expliquerai
Mon mail xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
Marck quand tu dis utiliser la presse cest vaste

Par Marck.ESP, le 22/07/2021 à 21:03

Il est interdit d'indiquer un mail perso sur ce site.

J'évoque la presse qui dénonce les injustices ou révèle des scandales...

Par Matt thenor, le 23/07/2021 à 13:38

Mon mail a ete creer hier juste pour ce forum.
Quand tu dis une presse a scandale tu parle de media part

Par Marck.ESP, le 23/07/2021 à 13:40

Comme les mails, la citation d'un nom propre est interdite.

Par Matt thenor, le 23/07/2021 à 23:10

Daccord desoler d'avoir mit mon mail. Peut on demander de voir un enquêteur ? Ou c'est
vraiment impossible de parler a un enquêteur. Je pensais qu'il existé une structure pour ça.
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